
	 [image: image1.png]



	COMMISSION EUROPÉENNE

Direction générale de la Coopération Internationale et du Développement 

Afrique de l’ouest et centrale

Coordination géographique pour l'Afrique centrale

Le Gestionnaire du Fonds fiduciaire de l'Union européenne pour la Centrafrique ("Bêkou")


	
	
	


Note de Cadrage 
TF Bêkou/2018/Décision du Comité de gestion du 6 décembre 2017/Programme de résilience rurale et création d'emplois/ Composantes 1 "Renforcement des capacités centrales et des services décentralisés" et 2 "Appui multidimensionnel aux producteurs de base agricoles, agropastoraux et pastoraux"
1. Le Fonds multi-bailleurs Bêkou
Le fonds multi-bailleurs de l’Union européenne pour la République centrafricaine (RCA) a été créé le 15 juillet 2014 à Florence, par l’Union européenne et 3 de ses Etats Membres, la France, l’Allemagne et les Pays Bas. 

Ces 4 bailleurs européens, avec l'Italie et la Suisse qui ont rejoint le fonds en 2015, ont décidé de mutualiser leurs financements, leurs capacités d’analyse et de mise en œuvre pour répondre collectivement aux enjeux du relèvement de la République centrafricaine, en concertation avec les autorités nationales. Le Fonds Bêkou vise à renforcer la résilience des communautés locales dans les domaines des services essentiels, de la sécurité alimentaire, de la réconciliation, de la relance économique et du genre. 
Doté à ce jour de contributions promises pour un montant total de 239M€, ce fonds associe les compétences des acteurs de l’humanitaire et du développement pour passer de la réponse humanitaire à une réponse de reconstruction/développement et de renforcement des capacités centrafricaines, selon l’approche «LRRD» (Lien entre l'aide d'urgence, la réhabilitation et le développement).

2. Le contexte 
Le secteur agropastoral en RCA représente un secteur clef et prioritaire pour offrir des opportunités de croissance économique, diversification des revenus, et création d'emplois. 

Malgré un contexte socio-économique qui demeure très fragile et complexe, la RCA reste en effet un pays à haut potentiel agropastoral. Il est caractérisé par (i) un climat favorable à une agriculture pluviale avec des cycles culturaux relativement longs ; (ii) plus de 15 millions d’hectares de terres arables faiblement exploitées; et (iii) une superficie totale de terres de pâturage et de parcours estimée à 16 millions d’hectares dont seulement 9 millions sont exploités par un cheptel d'environ 4 millions de têtes de bovins. On note aussi une abondance de ressources en eau, grâce à un important réseau hydrographique. 

Le secteur agricole emploie 70% de la population active et représente 45% du PIB
. Ce secteur emploie 63% des ménages pauvres. Les secteurs agricole et de l'élevage jouent donc un rôle majeur pour l’amélioration de la sécurité alimentaire et la réduction de la pauvreté, dont les taux s’élèvent à 72% en milieu rural et 67,2% au niveau national. Cependant, on remarque des rôles, des responsabilités, une division du travail et des normes socio-culturelles qui, à cause de leur inégalité, affectent de manière très différente les bénéfices et retombées finaux que les hommes et les femmes tirent des activités agropastorales.
La crise sécuritaire de 2013 a engendré une perte générale des intrants de production au niveau agricole et de l'élevage, l'arrêt de toute sorte de services d'appui aux acteurs agropastoraux (formation, accès aux services de microfinance, appui/conseil techniques, etc.), la destruction et le pillage des infrastructures à vocation socio-économique (magasins de stockage, marchés, abattoirs, transformation, etc.). 
Au niveau des communautés de base, la situation de la sécurité alimentaire demeure donc préoccupante. Environ la moitié de la population (48%) est en insécurité alimentaire, soit 2.1 millions de personnes, selon l’Evaluation d'Urgence de la Sécurité Alimentaire (EFSA) en 2016. Les ménages consomment environ 1.3 repas par jour en moyenne. Les réfugiés et les déplacés, particulièrement ceux qui sont dans des camps/sites/enclaves, constituent les groupes qui souffrent le plus de l’insécurité alimentaire. Dans ce contexte, près des deux tiers des ménages ont eu recours à des stratégies de survie pour accéder à l’alimentation. Ils sont plus de 50% à avoir utilisé des stratégies de crise et d’urgence telles que le retrait des enfants de l’école ou la pratique d’activités illégales/risquées. Les principales contraintes citées par les ménages pour générer des revenus sont le manque de capital pour investir (61%), le manque d’opportunités d’emplois (31%) et le manque de terre/équipement de production (27%).
Au niveau des instances travaillant dans le domaine d’appui/conseil et de recherche agropastorale, la République Centrafricaine dispose principalement des 5 structures suivantes:
· l’Agence Centrafricaine de Développement Agricole (ACDA) 
· l’Agence Nationale de Développement de l’Elevage (ANDE)  

· l’Institut Centrafricain de Recherche Agronomique (ICRA) 
· la Fédération Nationale des Eleveurs Centrafricains (FNEC) 
· la Chambre d’Agriculture, de l’Elevage, des Eaux, Forêts, Chasses, Pêches et du Tourisme (CAEEFCPT). 
Ces 5 structures ont un rôle majeur à jouer dans la réalisation des objectifs du Plan National de Relèvement et de Consolidation de la Paix (RCPCA), et notamment pour i) contribuer à la restauration de l’autorité de l’Etat tant du point de vue de la réconciliation et de la cohésion sociale (pilier 1) que du redéploiement de l’administration (pilier 2); ii) appuyer le développement des activités pastorales et relancer le secteur privé (pilier 3).

Les récentes crises ont largement affecté ces 5 entités qui ont des difficultés à fonctionner par manque de moyens et de ressources à leur disposition. Ces structures jouent un rôle essentiel dans la délivrance de services essentiels, tels que l’accompagnement de la structuration des milieux professionnels, le renforcement des capacités et des compétences, l’appui-conseil, etc. Le dysfonctionnement de ces institutions ne pourra donc qu'aggraver la productivité du système agropastoral, et donc le bien-être des paysans et des éleveurs. Il est donc important de traiter la question du renforcement de ces 5 structures en apportant une réponse coordonnée aux problèmes de fonctionnement observés et ainsi, en leur permettant d’accompagner la transition de l’urgence aux actions de développement.
En outre, une des conséquences majeures du conflit a été d’engendrer une surexploitation et des conflits autour des ressources naturelles – notamment entre éleveurs et agriculteurs. En affaiblissant les institutions chargées de réguler la gestion des ressources naturelles et en attisant les conflits intercommunautaires, la crise a exacerbé les conflits liés à l’accès aux terres cultivables, aux pâturages et à l’eau. Il est donc indispensable d’appuyer une gestion intégrée et durable des ressources naturelles sur l’ensemble de la RCA, ainsi que d’appuyer les mécanismes de médiation et de gestion des conflits locaux.

Au niveau des politiques et stratégies, le RCPCA indique deux axes d’intervention au profit de la relance du secteur agropastoral : dans le Pilier 2 « Renouveler le contrat social entre l’Etat et la population », on préconise « d’assurer la sécurité alimentaire et la résilience » pour restaurer progressivement les capacités agricoles productives et les moyens de subsistance des ménages les plus vulnérables; dans le troisième pilier du RCPCA « Assurer le relèvement économique et la relance des secteurs productifs », l’objectif stratégique est de « relancer et développer de manière durable les secteurs productifs: agriculture et élevage, industries extractives et forestières ». 
Au niveau des stratégies et politiques nationales on doit se référer notamment: 

· A la stratégie de développement rural, agricole et de sécurité alimentaire (SDRASA);
· Aux Programmes Nationaux d’Investissement Agricole, de Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle (PNIASAN);

· Aux programmes Régionaux de Développement Agricole;
· A la Feuille de Route 2016;
· A la Feuille de route de l'Elevage.  
L'action du Fonds Bêkou s'aligne sur les priorités du RCPCA et les stratégies sectorielles pertinentes et contribue aux objectifs du Pilier 3 du Programme Indicatif National (PIN) pour la période 2014-2020. 
3. Programme de résilience rurale et création d'emplois
Cette présente Note de Cadrage s'inscrit dans le cadre du « Programme de résilience rurale et création d'emplois », adopté par le Comité de gestion du Fonds Bêkou le 6 décembre 2017 et doté d'un budget indicatif de €18M (cf. Annexe Fiche d'action). 
Ce programme vise à promouvoir une dynamique de croissance durable et de création d'emplois dans les secteurs agropastoraux productifs en RCA en renforçant simultanément les producteurs/éleveurs au niveau de base, les structures décentralisées compétentes au niveau intermédiaire et les institutions de tutelle au niveau central. 
Ses objectifs spécifiques (OS) sont les suivants: 

· OS1: Renforcer l'agriculture de subsistance et redynamiser le secteur agropastoral; 

· OS2: Améliorer la productivité agricole et pastorale; 

· OS3: Développer les filières de production/chaînes de valeur les plus prometteuses en matière d'emploi des jeunes, en fonction du contexte local. 

L'action se décompose en Composante 1: Renforcement des capacités centrales et des services décentralisés et Composante 2: Appui multidimensionnel aux producteurs de base agricoles, agropastoraux et pastoraux. 
Cet Appel à Manifestation d'intérêt (AMI) vise les deux composantes du programme: le renforcement des capacités des services techniques (lot 1) et l'appui multidimensionnel aux producteurs de base agricoles, agropastoraux et pastoraux (lot 2).
4. Objectifs, résultats attendus et indicateurs clés
Cet AMI contribue à l'atteinte des objectifs du programme de résilience rurale et création d'emplois. 
La logique d'intervention proposée par le soumissionnaire devra prendre en compte: 

· L'étroite coordination entre les opérateurs des deux lots respectifs et avec l'assistance technique qui sera déployée en faveur du Ministère de l'Agriculture et du Développement Rural et du Ministère de l'Elevage et de la Santé Animale (marché lancé séparément);

· La coordination et la synergie/complémentarité avec le projet "Achats pour le progrès" (P4P) du Programme alimentaire mondial (PAM) appuyé par le Fonds Bêkou. A cette fin, le ciblage des bénéficiaires inclura les organisations paysannes appuyées par le P4P; 

· Une approche basée sur le transfert des compétences et capacités au lieu de la substitution;  

· Un accompagnement de proximité des acteurs ciblés;

· Une relation engageante avec les bénéficiaires, afin de s'assurer de leur responsabilisation, disponibilité et contribution au projet;

· La recherche de synergies et complémentarités entre les services agricoles et ceux de l’élevage; 

· La promotion d'initiatives et approches innovantes; 

· La promotion de partenariats/complémentarités/synergies avec le secteur privé et d'autres acteurs pertinents tels que les partenaires techniques et financiers (PTF); 

· Un ciblage des producteurs bénéficiaires fondé sur des critères au-delà de la vulnérabilité ou du statut, incluant des aspects tels que les capacités, le niveau d'expérience, l'esprit d’entreprenariat, les liens existants de solidarité entre les producteurs (groupements, individuels, coopératives, unions etc.); 

· L'orientation des activités et des appuis vers le marché; 

· L’intégration entre les initiatives agricoles et celles de l’élevage et la valorisation de leurs synergies; 

· Le respect du principe « do no harm »;  

· La prise en compte holistique et multisectorielle des besoins des producteurs;

· La pérennisation des acquis et une stratégie de sortie ; 

· Les projets financés devront s'inscrire dans le cadre de la coordination nationale pilotée par les ministères de tutelle afin de pouvoir fournir aux instances institutionnelles (centrales et périphériques) de manière régulière les informations clefs sur les avancés du projet. 
Les questions transversales telles que mentionnées dans la Fiche d'action "Résilience rurale et création d'emplois" seront également des aspects importants de l'action.   

Plus spécifiquement, les deux lots permettront les résultats suivants:    
LOT 1 : Renforcement des capacités des services techniques
Le demandeur et ses éventuels codemandeurs devront fournir des appuis multiformes aux structures techniques compétentes dans les zones ciblées par cet AMI, afin que celles-ci puissent accompagner et fournir des services de qualité aux producteurs. L’appui doit favoriser un progressif renforcement des capacités techniques, organisationnelles et matérielles des services et de leurs agents, permettant de rétablir leur lien avec les communautés de producteurs. 

Résultat attendu: 

Les principales structures du secteur agropastoral (ACDA, ANDE, FNEC, ICRA, Chambre de l'Agriculture) fournissent des services de qualité et durables aux producteurs de base. 

Ce résultat sera mesuré à travers un cadre logique fourni par le soumissionnaire de proposition de projet, incluant des indicateurs SMART tels que (liste non exhaustive) : 

· Nombre d’agences des structures ciblées pleinement fonctionnelles sur le terrain;

· Nombre de cadres et agents (H/F) formés ou appuyés avec des activités d'accompagnement ou appui-conseil; 

· Pourcentage des participants aux formations maitrisant des nouvelles techniques ou ayant amélioré les anciennes; 

· Nombre de plans d’action élaborés pour chaque structure appuyée; 

· Taux de réalisation des plans d’action par structure; 

· Nombre d’acteurs ruraux ayant bénéficié d’un appui des agents locaux (par structure) sur le terrain;

· Nombre de réunions de coordination avec les partenaires de mise en œuvre organisées au niveau régional/local;

· Nombre de missions de supervision réalisées dans les zones du projet; 

· Nombre de rapports d’activités mensuels élaborés par les directions régionales des structures ciblées et envoyés au niveau central; 

· Nombre d’activités réalisées en synergies avec les partenaires de mise en œuvre (ONG locales et internationales).

LOT 2: Appui multidimensionnel aux producteurs de base agricoles, agropastoraux et pastoraux
Il s’agit de soutenir, dans une logique LRRD, la redynamisation durable des filières porteuses, prenant en compte les potentialités locales dans un contexte de fragilité. Cet appui cherche également à capitaliser les acquis du précédent programme de sécurité alimentaire du Fonds Bêkou tout en adoptant une approche davantage axée sur la chaîne de valeur des filières porteuses. L'action cherche également à valoriser l’articulation entre les différentes interventions dans le secteur agricole et de l’élevage (par exemple: étable fumière - maraichage; élevage de poulets - soja - conservation et stockage; aviculture -pisciculture). L'action met en avant le renforcement des capacités des acteurs locaux, le savoir-faire existant, l'expertise locale et l'expérience acquise. 

Résultat attendu: 
Les capacités des producteurs de base sont renforcées.

Ce résultat sera mesuré à travers un cadre logique fourni par le soumissionnaire de proposition de projet, incluant des indicateurs SMART tels que (liste non exhaustive) :
· Nombre de producteurs de base appuyés (H/F); 

· Nombre d'infrastructures/agropoles/centres de services fonctionnels; 

· Taux d'augmentation des quantités de produits agricoles et d'élevage produites et vendues; 

· Taux d'augmentation des rendements des champs mis en culture; 

· Nombre de personnes ayant accès à des services financiers; 

· Nombre de jeunes formés et intégrés dans la vie économique; 

· Nombre de faitières/associations/coopératives fonctionnelles. 

Pour mesurer les indicateurs du projet, les soumissionnaires pourront inclure dans le budget proposé les coûts afférents aux enquêtes de démarrage (baseline), à mi-parcours et à la fin du projet (end line).

5. Activités
LOT 1 : Renforcement des capacités des services techniques
Les activités prioritaires (mais non exhaustives) du Lot 1 sont les suivantes: 

a) Au niveau de Bangui (Ministères et sièges des structures ciblées): 

· Organiser des formations et assurer un accompagnement (coaching) et l'appui-conseil en faveur du personnel pertinent à l'action; 

· Donner un appui technique et matériel essentiel à la coordination centrale des actions d'appui aux services décentralisés et aux producteurs de base. 
Cette activité devra être réalisée en étroite coordination et concertation avec les assistants techniques qui appuieront les Ministères de tutelle sous financement du Fonds Bêkou.

b) Au niveau des autres zones ciblées (services décentralisés): 

· Appuyer la coordination (par exemple: organisation d’ateliers de coordination); 

· Renforcer les capacités de supervision, contrôle de qualité, suivi et évaluation, et reporting (par exemple: missions de supervision, collecte et analyse de données); 
· Etablir un diagnostic des services décentralisés: analyse et validation participative des besoins de renforcement des services techniques ciblés, évaluation avant/après formation des capacités des services ciblés; 
· Appuyer la gouvernance (par exemple: appui à la finalisation/validation des statuts, règlements intérieurs, plans d’action stratégiques);  

· Renforcer la gestion administrative et financière (par exemple: formations organisationnelles et de gestion financière, accompagnement des activités, appui à la gestion des ressources humaines, logistique (stockage), élaboration d'outils de gestion);   

· Appuyer la planification (par exemple: appui à l'élaboration des plans de développement, plans de travail, plans d’action, plans de dépenses);  
· Renforcer les capacités techniques des cadres et agents de terrain dans les domaines incombant aux structures ciblées (vulgarisation agricole, santé animale, production de semences, organisation des paysans) y inclus par les formations et l'accompagnement; 
· Appuyer en matériels les structures ciblées (par exemple: mise à disposition des équipements/matériels essentiels, réhabilitation
/construction d'infrastructures légères);   

· Appuyer en intrants spécifiques pour la mise en œuvre d'activités d’intérêt général dans le cadre du mandat des services ciblées (par exemple: vaccins pour les campagnes de vaccination animale; semences améliorées pour initier des groupements de reproducteurs de semences); 

· Promouvoir les échanges d’expériences entre structures au niveau national et au niveau sous régional; 

· Appuyer les activités de Recherche & Action dans le domaine agropastoral/résilience rurale/emploi;
· Toute autre activité déjà intégrée dans les documents stratégiques des structures ciblées pourrait faire l’objet d’un appui.

LOT 2: Appui multidimensionnel aux producteurs de base agricoles, agropastoraux et pastoraux
Le Lot 2 vise à appuyer l'entière chaîne de valeur, à savoir la production, la transformation, la conservation et la commercialisation/vente des produits. Les activités devront être mises en œuvre avec l'implication des services compétents (ACDA, ANDE, ICRA, Chambre de l’Agriculture, FNEC). 

L’identification des filières porteuses à appuyer doit ressortir d’une étude de faisabilité et être soutenue par la littérature existante. Les filières ou domaines d’exploitation suivants seront considérés comme prioritaires:

Secteur Agricole: Vivrier, maraichage, arboriculture 
D’autres cultures davantage à vocation commerciale/rente (cacao, café, etc.) pourraient être développées, si elles ont fait l’objet d’une étude spécifique pour définir les interventions les plus appropriées, efficaces et durables. Enfin, les produits de « niche » (karité, poivre, etc.) sont fortement encouragés. 

Elevage: Gros bétail (bœufs), petit élevage, pisciculture & aquaculture, apiculture 

Des filières d’appui aux producteurs agropastoraux (par exemple: soudure, forge) peuvent être ciblées si tel appui ressort comme un besoin essentiel à la redynamisation des filières.

Les activités prioritaires (mais non exhaustives) du Lot 2 sont les suivantes: 
· Fournir des intrants de qualité (semences, géniteurs, outillages agricoles, chaînes d’attelages, systèmes d’irrigation, motoculteurs, produits vétérinaires, etc.) et des unités de transformation; 

· Promouvoir l'accès durable des producteurs aux intrants de production (agropoles, vouchers, coopératives); 
· Appuyer l'organisation et la structuration des organisations agropastorales, telles que les structures faitières;

· Redynamiser les initiatives de formation existantes (par exemple, centres, Champs Ecole Paysans) pour faciliter l’apprentissage professionnel des jeunes, la vulgarisation des nouvelles techniques, l’alphabétisation fonctionnelle, etc.;

· Organiser des formations techniques et organisationnelles pour les producteurs; 

· Appuyer/créer des plateformes multifonctionnelles; 

· Appuyer l'organisation de foires agricoles; 
· Réhabiliter/construire/équiper les infrastructures (marchés, abattoirs, aires de séchage, magasins, dépôts, greniers, etc.) fournissant des services pour soutenir la chaîne de valeur des filières porteuses. L’utilisation de méthodes de réhabilitation innovantes telles que la production de briques « à pression » est fortement encouragée;   

· Appuyer en formation/équipements les acteurs économiques (non-producteurs) jouant un rôle essentiel dans la chaîne de valeurs; 
· Promouvoir les activités de production, stockage, transformation et commercialisation innovantes et à forte valeur ajoutée (par exemple: manioc résistant à la mosaïque, végétales à haute valeur nutritionnelle (soja, moringa, spiruline), produits susceptibles de réduire les importations (oignons, pommes de terre), système de transformation et valorisation des produits maraîchers/fruits); 
· Promouvoir l’accès des producteurs aux services financiers formels (établissements de microfinance) ou informels (par exemple, Caisses de Résilience); 
· Valoriser les liens marchands et les synergies entre agriculteurs et éleveurs; 
· Soutenir les mécanismes communautaires/endogènes de dialogue, prévention et gestion pacifique des conflits en particulier entre agriculteurs et éleveurs;  
· Organiser des sessions de formation et campagnes de sensibilisation sur des thématiques transversales telles que les droits, le genre, la protection des enfants et la cohésion sociale, en s’appuyant notamment sur l’approche de la Caisse de Résilience; 
· Renforcer les capacités des radios locales/communautaires pour diffuser des formations/ messages de sensibilisation en faveur des producteurs locaux (notamment dans les zones d'insécurité). 
6. Groupes cibles  

Le Lot 1 cible les principaux bénéficiaires directs suivants: 

· Agence Centrafricaine de Développement Agricole (ACDA) 
· Agence Nationale de Développement de l’Elevage (ANDE) 
· Institut Centrafricain de Recherche Agronomique (ICRA)
· Fédération Nationale des Eleveurs Centrafricains (FNEC) 
· Chambre d’Agriculture, de l’Elevage, des Eaux, Forêts, Chasses, Pêches et du Tourisme (CAEEFCPT). 
Le Lot 2 cible les principaux bénéficiaires directs suivants: 

· Les producteurs agricoles, pastoraux ou agropastoraux indépendamment de leur statut (déplacés, retournés, familles d'accueil), sexe, communauté d’appartenance, religion ou niveau d’intégration dans le marché. Une approche Genre doit être prise en compte par le soumissionnaire. Les groupements/coopératives agricoles appuyés par le PAM dans le projet P4P devront faire partie de l'action; 

· Les jeunes à la recherche d'emplois ou de formations dans les secteurs agricoles et de l'élevage; 
· Les groupements, unions, coopératives, fédérations de producteurs existants ou en cours de création;   
· Les ONG/associations locales appuyant directement les producteurs ciblés. 
7. Zones ciblées 

Les deux lots ciblent les zones géographiques suivantes:
·         Zone 1 : Nord-Ouest (Ouham Pendé et Ouham)
·         Zone 2 : Nord-Est (Bamingui Bangoran et Vakaga)
·         Zone 3 : Centre (Kemo et environ) 
·         Zone 4 : Sud-Ouest (surtout Lobaye, Ombella Mpoko) excluant les zones communément 

dénommées BIMBO et BEGOUA
·         Zone 5 : Bangui et périphérie (y compris ici les zones communément dénommées BIMBO 
et BEGOUA)
Pour le lot 1 "Renforcement des capacités des services techniques", la proposition de projet doit couvrir l'ensemble des zones susmentionnées. Une seule subvention sera attribuée pour le lot 1. 
Pour le lot 2 "Appui multidimensionnel aux producteurs de base agricoles, agropastoraux et pastoraux", la proposition de projet doit couvrir au moins une des zones susmentionnées. La couverture de plusieurs zones est fortement encouragée.  
Les demandeurs devront spécifier les sous-préfectures ciblées et apporter la justification du choix de ces localités en se basant sur la littérature disponible (études, enquêtes, rapport etc.). 
8.  Budget et durée de l'action
8.1 Budget

LOT 1: Renforcement des capacités des services techniques
Un financement maximal de 3 millions d'euros pourra être attribué à un seul demandeur (seul ou en consortium).   
Le demandeur devra proposer une répartition budgétaire par structure ciblée. Le budget alloué au niveau central ne pourra pas dépasser 15% du financement maximal. Aucune structure décentralisée ne pourra bénéficier de plus de 30% du financement maximal. 

LOT 2: Appui multidimensionnel aux producteurs de base agricoles, agropastoraux et pastoraux
Un financement maximal de 11.3 millions d'euros pourra être attribué à un ou plusieurs demandeurs (seuls ou en consortium). Le financement maximal par zone géographique est:
· Zone 1 : Nord-Ouest (Ouham Pendé et Ouham): 2.5 M€
· Zone 2 : Nord-Est (Bamingui Bangoran et Vakaga): 2.5 M€ 
· Zone 3 : Centre (Kemo et environ): 2 M€  
· Zone 4 : Sud-Ouest (surtout Lobaye, Ombella Mpoko) excluant les zones communément dénommées BIMBO et BEGOUA : 2.5 M€
· Zone 5 : Bangui et périphérie (y compris ici les zones communément dénommées BIMBO et BEGOUA) : 1.8 M€  
8.2 Durée de l'Action
L'Action a une période de mise en œuvre minimale de 18 mois et maximale de 24 mois.
Le Fonds Bêkou financera à hauteur de maximum 95% le coût total de l'action proposée. Un cofinancement minimal de 5% est donc demandé. Un financement supérieur allant jusqu’à 100% pourra être accordé dans les zones où la situation sécuritaire est particulièrement complexe, situation qui devra être décrite et justifiée dans la proposition reçue.
9. Modalités de mise en œuvre et d’octroi des subventions
9.1 Critères d'éligibilité 
Pour la mise en œuvre des activités détaillées ci-dessus, le gestionnaire procédera à un octroi de subvention aux demandeurs, seuls ou en consortium, ayant formulé la proposition répondant le mieux aux critères d'attribution énoncés dans la présente Note de Cadrage.  
Pour être éligibles, les demandeurs et éventuels codemandeurs devront remplir l’ensemble des critères suivants (Lot 1 et 2):
· être une personne morale; ET 

· la subvention ne peut pas lui procurer de profit; ET 

· appartenir à une catégorie d'organisation telle que: organisation non gouvernementale, association à but non  lucratif, opérateur du secteur public et organisation internationale (intergouvernementale), et telle que définie par l’article 43 des Règles d’application du règlement financier de l'Union européenne. 

Pour être éligibles, les demandeurs devront remplir les critères additionnels suivants (Lot 1 et 2):
· opérer sur la thématique du développement agropastoral notamment dans des pays de post-conflit depuis au moins 5 ans notamment en Afrique subsaharienne ; ET
· opérer en RCA dans le secteur de la sécurité alimentaire / développement agropastoral depuis au moins 24 mois; ET
· avoir une expérience confirmée dans la gestion de projets, et être associées directement à la mise en œuvre de l'action. 

Par ailleurs, le critère d'éligibilité additionnel suivant s'applique au demandeur et éventuels co-demandeurs pour le Lot 1 spécifiquement : 

· Disposer d’une expérience avérée dans l’appui aux services agropastoraux centraux et notamment décentralisés.  

9.2 Nombre de demandes et de subventions par demandeur/codemandeur
Le demandeur chef de file ne peut pas soumettre plus d'une demande dans le cadre du présent AMI. 
Le demandeur chef de file, qui soumet pour le Lot 2, peut proposer une demande qui couvre plusieurs zones géographiques. Une couverture maximale est encouragée. 
Le demandeur chef de file ne peut pas être en même temps un codemandeur dans une autre demande du présent AMI.
Un codemandeur ne peut pas être un codemandeur dans plus de une demande dans le cadre du présent AMI. 

Un codemandeur/une entité affiliée ne peut pas se voir attribuer plus de une subvention dans le cadre de cet AMI

9.3 Conditions s'appliquant aux financements en cascade 
Afin de soutenir l'atteinte des objectifs de l'action, et en particulier quand la mise en œuvre de l'action proposée par le demandeur requiert un soutien financier à des tiers, le demandeur peut proposer l'attribution de subventions en cascade au profit notamment d'acteurs locaux. 

Néanmoins les subventions en cascade ne peuvent en aucun cas constituer l'activité principale de l'action et doivent être justifiées. Lorsque le demandeur prévoit d'attribuer des subventions en cascade, il doit mentionner dans sa demande le montant total de la subvention qui peut être utilisée de la sorte ainsi que le montant minimum et maximum par une subvention en cascade. La liste avec les activités éligibles pour une subvention en cascade, y compris les critères pour la sélection des demandes doit être annexée à la demande. Le montant total maximum du soutien financier qui pourra être versé à des tiers par le bénéficiaire est de 350 000€ avec un montant maximum de 60 000€ par tiers. 

Une annexe à la description de l'action devra être présentée, décrivant explicitement comment d'éventuels financements en cascade à des tiers par le demandeur et/ou le(s) codemandeur(s) éventuel(s) s'adresseront aux organisations issues de la société civile locale qui répondent aux conditions définies dans le Guide Pratique pour Marchés publics et subventions dans le cadre des actions extérieures de l'Union européenne (PRAG) (point 6.9.2. "Soutien financier aux tiers par les bénéficiaires de subventions") et les Conditions Générales (article 10), ainsi qu'aux critères suivants: 

- avoir un statut juridique de personne morale depuis au moins 2 ans; ET 

- être sans but lucratif. 

9.4 Critères d'exclusion

L'organisation demandeuse et le cas échéant les organisations codemandeuses de la subvention doivent attester qu'elles ne se trouvent dans aucun des critères d'exclusion repris au point 2.3.3. du PRAG
.
9.5 Critères de sélection
Les critères de sélection aident à évaluer la capacité financière des demandeurs et la capacité opérationnelle des demandeurs et codemandeurs et servent à vérifier que ceux-ci:

- disposent de sources de financement stables et suffisantes pour maintenir leur activité tout au long de l’action proposée et, si nécessaire, pour participer à son financement. Ceci s’applique uniquement aux demandeurs;

- disposent de la capacité de gestion et des compétences et qualifications professionnelles requises pour mener à bien l’action proposée. Ceci s’applique aux demandeurs et aux codemandeurs.

- Au niveau de la capacité financière:
Les critères de sélection visant à évaluer la capacité financière et opérationnelle du demandeur (principal) sont les suivants: 

· le chiffre d'affaires annuel moyen du demandeur (principal) doit être supérieur au budget maximum annualisé, c'est-à-dire le budget maximal divisé par la durée initiale de la subvention en années, si supérieure à un an; tel qu'attesté par: 
· Un rapport d’audit externe et produit par un contrôleur des comptes agréé, certifiant les comptes du demandeur principal relatifs au dernier exercice financier disponible ; ET
· Une copie des états financiers les plus récents (compte de résultat et bilan des trois derniers exercices clos); OU
· Une déclaration sur le chiffre d'affaire global réalisé au cours d'une période portant sur les trois derniers exercices.

- Au niveau de la capacité opérationnelle:

Le demandeur chef de file et le(s) codemandeur(s) éventuel(s) doivent prouver qu'ils disposent de la capacité de gestion, des compétences et des qualifications professionnelles requises pour mener à bien l’action proposée. 

Les pièces en appui à apporter pour prouver la capacité opérationnelle sont au moins (liste non-exhaustive) les documents suivants:

· la liste des personnes clés sous contrat avec le demandeur et avec le(s) codemandeur(s) et leurs qualifications professionnelles; ET
· la liste des projets réalisés avec succès par le demandeur et par le(s) codemandeur(s) dans les domaines de l’appui agropastoral, y inclus le montant du budget, la durée et le nom du bailleur. La liste de projets réalisés par les demandeurs doit couvrir une période de 5 ans. 
L'administration contractante se réserve le droit d'exiger une garantie financière d’un montant équivalent au préfinancement initial. 

9.6 Critères d'attribution

1. Pertinence de l'action

2. Efficacité et faisabilité de l'action

3. Impact (bénéficiaires directs et indirects)

4. Durabilité de l'action

5. Budget et rapport coût-efficacité de l'action
Conformément aux dispositions du Règlement financier de l’Union européenne
 et à l’accord instituant le Fonds Bêkou, le contexte de crise en RCA et la nécessité d’agir rapidement autorisent le gestionnaire à utiliser des procédures flexibles pour l’octroi des subventions nécessaires à la mise en œuvre des actions décidées par le Comité de gestion. 
L'évaluation se déroulera de la manière suivante:
Etape 1 – Vérification des critères d'éligibilité, de sélection et d'exclusion

Etape 2 – Notification aux demandeurs ne remplissant pas les critères de l'étape 1
Etape 3 - Evaluation des critères d'attribution

Etape 4 – Notification aux demandeurs retenus pour la négociation
Etape 5 – Négociation (si nécessaire)

Etape 6 – Attribution - notification des propositions non retenues pour attribution

La présente note invite les organisations à exprimer leur intérêt et soumettre une proposition (modèle disponible dans le groupe du Fonds Bêkou de Capacity4Dev à l'adresse suivante: http://capacity4dev.ec.europa.eu/trust-fund-bekou/documents ) qui comprend le formulaire de demande incluant:

· la description de l'action  

· la méthodologie
· le plan d'action indicatif pour la mise en œuvre de l’action 

· la durabilité de l'action
et les annexes suivantes:

· Des documents adéquats pour démontrer le respect des critères à évaluer (attestation d'enregistrement de l'organisation auprès des autorités publiques, statuts, états financiers, rapport d’audit externe, expérience comme demandé dans le formulaire de demande, liste de personnes employés par les demandeurs et codemandeurs, etc.);

· Attestation sur l'honneur que l'organisation (demandeur et codemandeur) ne se trouve dans aucune situation des critères d'exclusion
 – (modèle disponible dans le groupe du Fonds Bêkou de Capacity4Dev à l'adresse suivante: http://capacity4dev.ec.europa.eu/trust-fund-bekou/documents);
· Annexe sur les subventions en cascade (le cas échéant);

· Mandat (pour le(s) codemandeur(s)) – inclus dans le formulaire de demande ;
· Un calendrier d'activités - inclus dans le formulaire de demande;
· Un cadre logique (modèle disponible dans le groupe du Fonds Bêkou de Capacity4Dev à l'adresse suivante: http://capacity4dev.ec.europa.eu/trust-fund-bekou/documents);
· Un plan de communication et visibilité en ligne avec les indications concernant la visibilité du Fonds Bêkou et le manuel de communication et visibilité pour les actions externes financées par l'Union européenne (2018);  

· Un budget qui prévoit des coûts pour la vérification des dépenses, le monitoring et l'évaluation de l'action ainsi que pour la visibilité et la communication du financement de l'UE (modèle disponible dans le groupe du Fonds Bêkou de Capacity4Dev à l'adresse suivante: http://capacity4dev.ec.europa.eu/trust-fund-bekou/documents).

La proposition, y inclus ses annexes, devra nous parvenir dans le format ci-joint (aussi disponible ici http://capacity4dev.ec.europa.eu/trust-fund-bekou/documents ). 
Soumission des propositions d’ici au 17 juin 2018 avant minuit (heure de Bruxelles, Belgique) à :

EuropeAid-E1-TRUST-FUND-BEKOU@ec.europa.eu
Pour toute question ou demande de clarification, veuillez les envoyer à l'adresse suivante: EuropeAid-E1-TRUST-FUNDBEKOU@ec.europa.eu avant le 03 juin 2018.

Les réponses seront publiées sur Capacity4Dev
 au plus tard le 07 juin 2018.
� Plan National de Relèvement et de Consolidation de la Paix 2017-2021, Rapport technique, République Centrafricaine


� Plan National de Relèvement et de Consolidation de la Paix 2017-2021, Rapport technique, République Centrafricaine


� 	L’utilisation de méthodes innovantes de production de briques « à pression » est fortement encouragée pour réaliser les travaux de réhabilitation. 


� � HYPERLINK "http://intragate.ec.europa.eu/dg/devco/prag/document.do?nodeNumber=2.3.3" �http://intragate.ec.europa.eu/dg/devco/prag/document.do?nodeNumber=2.3.3�   


� Règlement (UE, Euratom) N° 966/2012 du Parlement Européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux règles financières applicables au budget général de l'Union; JOL 298 du 26.10.2012, p.1.et Règlement (UE) No 567/2014 du Conseil du 26 mai 2014 modifiant le règlement (CE) no 215/2008 portant règlement financier applicable au 10e Fonds européen de développement, en ce qui concerne l'application de la période de transition entre le 10e Fonds européen de développement et le 11e Fonds européen de développement jusqu'à l'entrée en vigueur de l'accord interne relatif au 11e Fonds européen de développement; JOL 157 du 27.5.2014 p. 54.
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� � HYPERLINK "https://europa.eu/capacity4dev/trust-fund-bekou/discussions" �https://europa.eu/capacity4dev/trust-fund-bekou/discussions� 
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